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REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix – Travail – Patrie ----------------MINISTERE DES FORETS ET DE LA FAUNE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DIRECTION DES FORETS ----------------MINFOF/SG/DF/SDIAF/SC



N°



REPUBLIC OF CAMEROON Peace – Work – Fatherland ----------------MINISTRY OF FORESTRY AND WILDLIFE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DEPARTMENT OF FORESTRY ----------------Yaoundé, le



AVIS AU PUBLIC N°___________________/N/MINFOF/SG/DF/SDIAF/SC Portant classement dans le domaine privé de l’Etat d’une zone de forêt située dans le Département du Haut-Nyong, Arrondissement de Lomié et Ngoyla Le Ministre des Forêts et de la Faune porte à la connaissance du public qu’en vue de la création d’une forêt domaniale, l’Administration chargée des forêts procèdera au classement dans le domaine forestier permanent, comme forêt de production, une zone de forêt de 77 982 ha, constituée par l’UFA 10-028 La concession forestière constituée par l’UFA 10-028 est délimitée ainsi qu’il suit : Le point de base A de coordonnées UTM 033 N (X : 425 113 m ; Y : 315 967 m) est situé à la confluence de la rivière Eboyé avec un cours d’eau non dénommé. Cette forêt est limitée ainsi qu’il suit : A l’Est et au Nord :        



Du point A, suivre en amont ce cours d’eau non dénommé jusqu’à sa source, d’où le point B (425 454 ; 316 796) ; Du point B, par la droite BC = 0,56 km de gisement 34 degrés pour atteindre le point C (425 771 ; 317 259), situé à la source d’un cours d’eau non dénommé ; Du point C, suivre en aval ce cours d’eau non dénommé jusqu’à sa confluence avec un autre cours d’eau non dénommé pour atteindre le point D (425 487 ; 317 709) ; Du point D, par la droite DE = 3,77 km de gisement 303 degrés, pour atteindre le point E (422 332 ; 319 783) ; Du point E, par la droite EF = 1,94 km de gisement 271 degrés, pour atteindre le point F (420 389 ; 319 842), situé sur la rivière Djabengue ; Du point F, par la droite FG = 2,11 km de gisement 243,5 degrés, pour atteindre le point G (418 948 ; 321 385), situé sur un cours d’eau non dénommé ; Du point G, suivre ce cours d’eau non dénommé en amont sur 3,1 km pour atteindre le point H (417 147 ; 323 415) ; Du point H, par la droite HI = 0,65 km de gisement 279,5 degrés, pour atteindre le point I (), situé à la source d’un cours d’eau non dénommé ;



                



     



Du point I, suivre en aval ce cours d’eau non dénommé sur 3,27 km pour atteindre le point J Du point J, par la droite JK = 0,70 km de gisement 24 degrés, pour atteindre le point K (412 375 ; 324 636) ; Du point K, par la droite KL = 1,90 km de gisement 292 degrés, pour atteindre le point L (410 614 ; 325 028), situé sur la rivière Mendimenawin ; Du point L, suivre Mendimenawin en amont sur 3,32 km pour atteindre le point M (409 985 ; 322 063), situé à sa confluence avec un cours d’eau non dénommé ; Du point M, par la droite MN = 2 km de gisement 263,5 degrés, pour atteindre le point N (407 942 ; 321 834), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point N, suivre un cours d’eau non dénommé en aval jusqu’à sa confluence avec un autre cours d’eau non dénommé, pour atteindre le point O (406 897 ; 321 834) ; Du point O, par la droite OP = 1,90 km de gisement 279 degrés, pour atteindre le point P (405 016 ; 321 765), situé sur la rivière Byo ; Du point P, suivre Byo en amont sur 3,46 km, pour atteindre le point Q (404 633 ; 324 843), situé à sa confluence avec un cours d’eau non dénommé ; Du point Q, suivre ce cours d’eau non dénommé en amont sur 1 km, pour atteindre le point R (403 760 ; 324 420), situé à sa source ; Du point R, par la droite RS = 2 km de gisement 348 degrés, pour atteindre le point S (403 231 ; 324 463), situé à la source de la rivière Mabal ; Du point S, suivre Mabal en aval sur 3,76 km, pour atteindre le point T (400 454 ; 325 471), situé à sa confluence avec un cours d’eau non dénommé ; Du point T, suivre en amont ce cours d’eau non dénommé sur 1 km jusqu’à sa source pour atteindre le point U (399 687 ; 324 843) ; Du point U, par la droite UV = 0,95 km de gisement 269,5 degrés pour atteindre le point V(398 728 ;324 836, situé sur la rivière Bom ; Du point V, suivre Bom en aval sur 3,5 km pour atteindre le point W (395 279 ; 319 124), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés ; Du point W, suivre un cours d’eau non dénommé en amont jusqu’à sa source, pour atteindre le point X (394 548 ; 319 745) ; Du point X, par la droite XY = 0,76 km de gisement 261,1 degrés, pour atteindre le point Y (394 191 ; 319 633), situé à la source d’un cours d’eau non dénommé ; Du point Y, suivre ce cours d’eau non dénommé en aval jusqu’à sa confluence avec la rivière Mpouleko, puis suivre Mpouleko en aval jusqu’à sa confluence avec la Dja pour atteindre le point Z (388 866 ; 315 497) ; Du point Z, suivre la Dja en aval sus 46,10 km, jusqu’à sa confluence avec la rivière Lolobye, pour atteindre le point A’ (407 009 ; 284 845) ; Du point A’, suivre Lolobye en amont sur 17, 56 km, pour atteindre le point B’ (), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé ; Du point B’, suivre en amont cet affluent non dénommé sur 16,29 km pour atteindre le point C’ () ; Du point C’, par la droite C’D’ = 0,70 km de gisement 24 degrés, pour atteindre le point L (420 287 ; 301 763) ; Du point D’, par la droite D’E’ = 2,22 km de gisement 17,5 degrés, pour atteindre le point M (420 955 ; 303 887) ; Du point E’, par la droite E’F’ = 1,63 km de gisement 91 degrés, pour atteindre le point N (422 584 ; 303 865) ;



     







Du point F’, par la droite F’G’ = 1,90 km de gisement 31,5 degrés, pour atteindre le point O (423 207 ; 304 878) ; Du point G’, par la droite G’H’ = 2 km de gisement 348 degrés, pour atteindre le point P (422 779 ; 306 909) ; Du point H’, par la droite H’I’ = 2 km de gisement 30,5 degrés, pour atteindre le point I’ (423 791 ; 308 622) ; Du point I’, par la droite I’J’ = 1,28 km de gisement 356,5 degrés, pour atteindre le point J’ (423 713 ; 309 907) ; Du point J’, par la droite J’K’ = 2,9 km de gisement 354,5 degrés, pour atteindre le point K’ (423 431 ; 312 824), situé à la confluence de deux cours d’eaux non dénommés ; Du point K’, suivre ce cours d’eau non dénommé en amont jusqu’à sa confluence avec un cours d’eau non dénommé, puis suivre en amont ce cours d’eau non dénommé jusqu’à sa source pour atteindre le point L’ (424 548 ; 315 436) ; Du point L’, par la droite L’A’ = 1,98 km de gisement 50,5 degrés pour atteindre le point A dit de base.



Cette zone forestière couvre une superficie de 77 982 ha (Soixante dix sept mille neuf cent quatre vingt deux hectares). La carte indiquant la zone à classer est tenue à la disposition du public au Ministère des Forêts et de la Faune, Direction des Forêts à Yaoundé, à la Délégation Régionale des Forêts et la Faune de l’Est, à la Délégations Départementales des Forêts et de la Faune du Haut-Nyong. Les éventuelles oppositions et réclamations relatives à ce projet de classement sont reçues aux préfectures de Bertoua et d’Abongmbang pendant les 30 jours suivant la date d’affichage du présent avis au public dans le chef lieu du Département concerné.



AMPLIATIONS : MINFOF MINCOM (Diffusion) MINDAF DF DRFF PREFETS / B DDEF / BN ARCHIVES CHRONO
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